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Communiqué de presse 

Genève/Zurich, le 12 juillet 2018 

Le bureau du futur est flexible et interconnecté, mais les supé-
rieurs ne donnent pas encore suffisamment l’exemple 
 

Presque un quart des personnes exerçant leur activité dans des bureaux en Suisse doivent se cher-

cher un poste de travail le matin. Deux tiers travaillent à l’extérieur, au moins de temps en temps. 

La flexibilité croissante dans les bureaux suisses est une réaction aux changements survenus dans 

les milieux professionnels, qui se tournent davantage vers le savoir, la créativité et l’interaction. 

Néanmoins, l’environnement de travail, les équipements technologiques et, en particulier, la cul-

ture d’entreprise ne relèvent pas toujours ces nouveaux défis. 
 
Les nouvelles technologies, la mondialisation et les exigences des jeunes professionnels stimulent fortement la 
transformation du monde du travail et les modes collaboration. Par conséquent, des secteurs industriels, des 
professions et des champs d’activité entiers, ainsi que les compétences requises, ont radicalement changé.  
 
« Lorsque le monde professionnel change, le poste de travail doit lui aussi être adapté », déclare Matthias 
Thalmann, Associé au sein de la division Conseil en capital humain de Deloitte Suisse. « Aujourd’hui, la majo-
rité des employés suisses sont tributaires des technologies numériques et exercent principalement des activi-
tés à forte densité de connaissances et de créativité, avec un degré élevé d’interactions. L’univers profession-

nel de demain doit tenir compte de ces caractéristiques et privilégier la flexibilité, la coopération et 
l’échange. » 
 
L’entreprise de conseil Deloitte a demandé à un millier de personnes travaillant dans des bureaux en Suisse 
dans quelle mesure ces changements sont intégrés concrètement dans leur travail au quotidien. Ces per-
sonnes passent au moins la moitié de leur temps de travail devant un ordinateur. Deux tiers des personnes 
interrogées n’ont plus de poste de travail fixe dans les bureaux de leur employeur. 40% travaillent au moins 
un jour par semaine à la maison ou ailleurs, par exemple dans un espace de coworking. 
 
La majorité des employés ont un poste de travail fixe 
Bien que les concepts de travail agiles et flexibles tels que les bureaux à 
domicile (Home Office) ou le partage flexible des postes de travail (Hot-

desking) soient de plus en plus en vogue dans les entreprises suisses, 
une large majorité des employés suisses (77%) occupent encore et tou-
jours un poste de travail leur étant dédié. En revanche, l’organisation du 
temps de travail est devenue nettement plus flexible : 72% disposent 
d’une certaine liberté dans l’organisation de leur temps de présence au 
bureau ; 9% seulement déclarent devoir respecter des horaires de travail 
rigides.  
 
Seules un tiers des personnes exerçant leur activité dans un bureau tra-
vaillent quotidiennement à un poste fixe dans les locaux de leur em-
ployeur. En d’autres termes, la majeure partie peuvent exercer régulière-

ment leur profession en dehors du site de leur employeur. On constate 
cependant de grandes différences : 28% appliquent le télétravail moins 
d’un jour par semaine, 12% exactement un jour par semaine et plus d’un 
quart (27%) plus d’un jour par semaine.  
 
En faisant travailler les salariés plus souvent à l’extérieur et en introduisant le partage des postes de travail, 
les entreprises peuvent réduire le nombre de postes fixes et créer ainsi des espaces dédiés à des tâches né-
cessitant un haut niveau de concentration, aux échanges ou au repos. Par le biais de mesures planifiées et 
mises en œuvre soigneusement, elles intensifient la coopération intersectorielle et améliorent la satisfaction de 
leur personnel. 
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« Bon nombre d’entreprises suisses négligent l’importance de restructurer l’aménagement des postes et les 
modèles de travail. Ils perdent ainsi à la fois de l’argent et des collaborateurs », affirme Matthias Thalmann. 
« Pour disposer à l’avenir de collaborateurs productifs, créatifs et motivés, il faut instaurer un environnement 
de travail qui soit non seulement indépendant du lieu et du poste de travail, mais aussi novateur et stimulant. 
Concilier les exigences des jeunes salariés en matière de flexibilité avec les exigences des professionnels plus 
âgés en matière de sécurité et d’orientation du personnel, nécessite des concepts intelligents et straté-
giques. » 
 
Un grand besoin de rattrapage au niveau technologique 
Le matériel que les entreprises mettent à disposition doit urgemment être amélioré. A peine la moitié (47%) 

des employés ont reçu de leur employeur un ordinateur portable autorisant le télétravail. 11% sont équipés 
uniquement d’un smartphone ou d’une tablette. 42% n’ont pas reçu d’appareil numérique leur permettant de 
travailler à distance et d’accéder aux données de l’entreprise. Seuls un peu plus de la moitié (53%) communi-
quent par chat ou message instantané ; 39% utilisent un système moderne de gestion des documents et 36% 
ont la possibilité d’organiser des vidéoconférences. Toutefois, un tiers des entreprises n’utilisent aucune solu-
tion de collaboration moderne. 
 
Une nouvelle culture d’entreprise, moins de réglementation 
Pour pouvoir fonctionner correctement et impacter positivement la performance et la satisfaction du person-
nel, tout concept agile et moderne d’aménagement des postes de travail doit être communiqué de manière 
compréhensible et se baser sur une stratégie bien définie. Malheureusement, beaucoup d’entreprises suisses 
ne se sont pas encore attaquées à ce dossier, comme le montre une autre enquête de Deloitte menée auprès 

de responsables des ressources humaines. L’étude actuelle le confirme : uniquement 39% des personnes in-
terrogées indiquent que leur entreprise a établi des directives concernant le travail flexible. Néanmoins, les 
différences sont flagrantes suivant la taille des entreprises : de telles directives existent dans 55% des entre-
prises de plus de 250 collaborateurs, mais seulement dans 24% des entreprises de moins de 50 collabora-
teurs. 
 
Un autre chiffre est encore plus frappant : tandis que plus de la moitié (56%) des supérieurs encouragent les 
horaires de travail flexibles, seuls un tiers des supérieurs des personnes interrogées sont favorables aux lieux 
de travail flexibles (travail à domicile ou espaces de travail partagés). Dans l’optique d’une culture d’entreprise 
ouverte et moderne, il est important que les supérieurs hiérarchiques n’encouragent pas seulement le travail 
flexible, mais donnent aussi l’exemple. 38% des personnes sondées affirment cependant que leurs supérieurs 

n’appliquent pas le concept de travail flexible.  
 

« Même si l’aménagement des espaces, la concep-
tion des postes de travail et les équipements tech-
nologiques sont à la pointe du progrès, ces atouts 
n’exerceront leur plein effet que si la culture d’en-
treprise fait l’objet d’un ajustement ciblé et que si 
cadres et personnel changent d’attitude », explique 
Luc Zobrist, économiste chez Deloitte Suisse et co-
auteur de l’étude. « Les entreprises dont le seul 
souci est de réduire les coûts et qui ne veillent pas à 
la satisfaction de leurs collaborateurs ne parvien-

dront pas à réaménager les postes de travail de ma-
nière fructueuse et durable. » 
 
Les dispositions légales en vigueur en Suisse consti-
tuent un autre obstacle à la réalisation d’un tel pro-
jet. En plus de postes et de modèles de travail 
flexibles, de technologies modernes et d’une culture 
d’entreprise fiable, les entreprises sont tributaires 
du bon vouloir du législateur : « Notre loi sur le tra-

vail date encore de l’ère industrielle et doit être adaptée à l’ère du digital », conclut Luc Zobrist. 
 

 

 FIN 

 
 Vous trouverez sur notre site Internet de plus amples informations sur l’étude « La transformation du 

poste de travail à l’ère du numérique » et sur le thème « Future of Work ». 

 Ecoutez par ailleurs notre Deloitte Future Talk Podcast (en allemand) avec Martin Hirni, Responsable de 
l’immobilier à la Banque cantonale zurichoise, sur la transformation du poste de travail. 
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A propos de l’étude « La transformation du poste de travail à l’ère du numérique » 

L’étude « La transformation du poste de travail à l’ère du numérique : défis et facteurs de réussite » examine les tendances et les 
changements du monde professionnel suisse et leurs effets sur le poste de travail du futur. Les résultats de cette étude sont basés sur 

un sondage représentatif mené auprès de 1000 personnes suisses travaillant dans un bureau, organisé en coopération avec Research 

Now. L’enquête concerne uniquement les « cols blancs / White Collar Workers », c’est-à-dire les personnes qui travaillent dans des 

bureaux, dans le commerce ou dans le domaine des prestations de service et qui passent au moins la moitié de leur temps de travail 

derrière un bureau ou devant un ordinateur (stationnaire ou portable). Les cols blancs représentent quelque 40 % de la population 

suisse. Cette sélection a pour but de représenter les employés de bureau suisses et d’exclure les professions qui n ’ont pas besoin de 

bureau (ou qui ont besoin d’un autre type d’espace bureautique) pour exercer leur activité (p. ex. ouvriers du bâtiment, caissiers/cais-

sières ou personnes chargées de la garde d’enfants) et pour lesquelles l’écosystème de poste de travail décrit est de moindre impor-

tance.  

De plus, des entretiens ont été réalisés avec des experts et des cadres des entreprises suivantes : ABB, Bâloise Assurances, Credit 

Suisse, La Poste Suisse, Johnson & Johnson, Nestlé, Philip Morris International, Swisscom, Swiss Re, Banque Cantonale de Zurich et 

Zurich Compagnie d’Assurances SA. Par « personnes travaillant dans des bureaux », on entend les « cols blancs / White Collar 

Workers » qui passent au moins la moitié de leur temps de travail derrière un bureau et devant un ordinateur (stationnaire ou por-

table). 

Vous pouvez consulter le rapport intégral « La transformation du poste de travail à l’ère du numérique » sur notre site Internet. 

 

Deloitte Suisse 
Deloitte compte parmi les principales sociétés suisses fournissant des services professionnels dans les domaines Audit & Assurance, 

Consulting, Financial Advisory, Risk Advisory et Tax & Legal. Avec plus de 1’800 collaborateurs répartis dans les villes de Bâle, Berne, 
Genève, Lausanne, Lugano et Zurich (siège), Deloitte propose ses services à des entreprises et des institutions de toutes formes juri-

diques et de toutes tailles, et opérant dans tous les secteurs d’activité.  

Deloitte Suisse est une filiale de Deloitte North West Europe, société affiliée de Deloitte Touche Tohmatsu Limited ('DTTL'). Les socié-

tés affiliées de DTTL sont représentées dans plus de 150 pays avec environ 264’000 collaborateurs. 

 

Note aux rédacteurs 

Dans le présent communiqué de presse, la désignation Deloitte fait référence à une ou plusieurs sociétés membres de Deloitte Touche 

Tohmatsu Limited ('DTTL'), une « UK private company limited by guarantee » (une société à responsabilité limitée de droit britan-

nique). DTTL et son réseau de sociétés affiliées forment chacune une entité juridique indépendante et séparée.  

 
Deloitte SA est une filiale de Deloitte NWE LLP, une société affiliée de DTTL. Deloitte NWE LLP et DTTL, en tant que telles, ne fournis-

sent pas de services aux clients. Deloitte SA est une société d’audit agréée et surveillée par l’Autorité fédérale de surveillance en ma-

tière de révision (ASR) et par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). 

Pour une description détaillée de la structure juridique, veuillez consulter le site www.deloitte.com/ch/about. 
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